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Charte des cavaliers de compétition 
 

ESPRIT D 'EQU IPE. FAIR-PLAY. EN TRAIDE. SOLIDARITE. RESP ECT 
 
 

En m'inscrivant en concours, je m'engage à : 
 

Q Assurer la veille de la compétition le pansage de ma monture (nattage, état des pieds, etc.), 

 
Q Organiser avec les autres cavaliers montant le même cheval : 

- La préparation du matériel (selle, filet, matériel de pansage, tapis protection, bavette, etc.) 
- La pose des protections de transport, 
- La présence à l'embarquement et au débarquement, le matin et le soir, 

 
Organiser, avec les autres cavaliers du concours, la préparation du matériel nécessaire au bien 
être des chevaux (seaux, foin, granulés, etc.), 

 
M'occuper du confort et du bien-être de ma monture durant toute la durée de la compétition 
(le panser, le nourrir, lui donner à boire, le couvrir en cas de froid ou le doucher en cas de 
grosse chaleur, etc.) et au retour au club, 

 
Q Respecter le matériel du club et à le rendre propre et en bon état le jour du concours, 

 
Q Aider au déchargement et au nettoyage du camion au retour de ia compétition, 

 
Q Aider mon (mes) binôme(s) que ce soit au départ le matin, au moment des épreuves ou le soir 

au retour, 

 
Q  Respecter mon coach, les cavaliers du club et les accompagnateurs ainsi que les autres cavaliers 

présents sur le concours, 

 
Avoir un comportement exemplaire à l'image de l'Aceg. En effet, une sortie en concours doit 
véhiculer l'esprit d'équipe, le fairplay, la solidarité et le respect. 

 
A m'assurer, avant le départ du concours, d'avoir un moyen de transport pour l'aller et pour le 
retour. 

 

Arnaud THILL 
Directeur  de I'ACEG 

 

Nom et Prénom du cavalier : 
 

Signature du cavalier : Signature des parents (pour les mineurs) : 

Le respect par chacun de ces règles simples améliorera le déroulement des journées de compétitions 
dans une ambiance amicale. 

Le non- respect oral ou par les réseaux sociaux d 'une de ces règles entrainera l'exclusion temporaire du 
cavalier sur une sortie extérieure pour la 1ere infraction à cette charte. Dès la 2eme, le cavalier se 
verra exclus de l'Aceg sans remboursement des règlements effectués. 


